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4 Candidats en BPJEPS et 5 en AC/AS 

C’est plutôt pas mal, surtout en BPJEPS, mais, mais, oui, y’a 1 mais ! 

La saison passée, on a pu se réjouir d’avoir une diplômée, mais le résultat est que cette personne n’a pas 

souhaité poursuivre dans cette voie pour des raisons personnelles, sans doute pas assez mûre pour 

assumer le job, encadrer des groupes, consacrer du temps hors créneaux standards de travail au détriment 

d’une vie de famille ? Et aussi et surtout, pouvoir vivre décemment de son métier ! 

Il ne faut pas nier qu’à cette époque, tant que nous ne pourrons pas garantir un salaire digne de ce nom 

qui permettra à nos professeurs diplômés d’en vivre intégralement, à mon avis, je crains qu’ils ne 

s’orientent sur un autre métier et feront par ci par là quelques heures de cours de judo, jusqu’à ce qu’ils 

s’en lassent. 

Il faut aussi savoir accepter de passer le flambeau si l’on décide de motiver nos jeunes judokas dans cette 

branche, si on les motive, il faut aussi leur proposer des heures de cours au détriment (parfois) de perdre 

un brin de salaire. 

Enfin, j’en viendrais à vous parler de mutualisation, plusieurs clubs en ont besoin et sont demandeurs de 

profs . Ne serait-il pas intelligent de vous concerter par secteur et trouver une organisation qui permettrait 

d’établir un planning de cours afin de proposer un statut commun de salaire et d’optimisation de 

déplacements ? Le Comité peut éventuellement vous aider à structurer si possible un canevas, selon vos 

besoins, mais pour autant le CD88 n’a pas vocation à gérer vos clubs en interne. 

Donc, sur nos 4 candidats, qui seront diplômés, je leur souhaite, combien vont reprendre des cours, des 

clubs ?  Un grand débat. 

    Concernant la formation AC/AS, c’est quelque peu en chute de candidature, mais d’après les dires de 

notre CTF, ce doit être un bon cru. Il ne faut pas oublier que depuis le COVID, la proposition qui a été faite 

et acceptée par nos grands dirigeants, de pouvoir aussi valider ses UV 1 et 2 lors de l’examen est un plus 

pour l’obtention de la CN. 

N’hésitez pas à motiver vos jeunes et moins jeunes judokas dans cette voie, ils obtiennent une 

qualification et peuvent valider la CN. En plus, ne bloquez pas l’enthousiasme de nos futurs bénévoles en 

milieu associatif, ça devient une « denrée très très rare »  

 

Bonne AG et Bonne Reprise. 

Eddie Toussaint 

 


